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… PIÈCE JOINTE (1) 

… 

Réf. : C.L.37.2024 

Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) présente 
ses compliments aux États Membres et a l’honneur de leur transmettre l’ordre du jour provisoire de 
la première réunion extraordinaire de la Commission permanente de prévention, de préparation et 
de riposte en cas d’urgence sanitaire (SCHEPPRSS1), qui se tiendra en ligne le jeudi 15 août 2024 
de 16 heures à 18 heures (HEC). 

Cette réunion est convoquée conformément au mandat de la Commission permanente, 
après la détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée internationale 
(USPPI) liée à « la recrudescence de variole simienne (mpox) ». 

La Commission est composée des membres suivants : Dr Haji Mohammad Isham Haji Jaafar 
(Brunéi Darussalam), Professeur Plamen Dimitrov (Bulgarie), Mme Christine Harmston (Canada), 
Dre Alejandra Pizarro Ibáñez (Chili), M. Selibe Mochoboroane (Lesotho), Dr Abdulla Khaleel 
(Maldives), Dr Abdelkrim Meziane Bellefquih (Maroc), Mme Katarzyna Drazek-Laskowska 
(Pologne), M. Minsoo Park (République de Corée), Dr Pak Jong Min (République démocratique 
populaire de Corée), Dre Yawa Djatugbé Apétsianyi (Togo), Dr Qasem Mohammed Buhaibah 
(Yémen), membre de droit : Dr Jerome X. Walcott (Barbade). 

Un lien Zoom personnel permettant de participer à la réunion en ligne sera envoyé aux 
États Membres. Les États Membres souhaitant modifier la liste de leurs délégués peuvent 
envoyer un courriel à l’adresse hqgoverningbodies@who.int avant la réunion en ligne. Pour que 
les demandes puissent être traitées plus rapidement, les États Membres sont invités à indiquer 
dans le corps du message les coordonnées des délégués à ajouter ou à supprimer, comme suit : 
adresse de courriel, État Membre et identité (prénom et nom). 

La mise à jour de la liste des délégués participant en ligne ne nécessite pas l’établissement 
d’une note verbale. Conformément à la résolution WHA49.9 (1996) et pour contribuer à la 
réalisation de l’objectif de développement durable 5 (Parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les filles), le Directeur général invite les États Membres 
à envisager d’appliquer le principe de parité entre les genres au sein de leurs délégations. 

Les documents relatifs à la première réunion extraordinaire de la Commission permanente 
seront disponibles à l’adresse https://apps.who.int/gb/scheppr/f/index.html. 

Le Directeur de l’Organisation mondiale de la Santé saisit cette occasion pour renouveler 
aux États Membres les assurances de sa très haute considération. 

Genève, le 14 août 2024 
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PREMIÈRE SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION 
PERMANENTE DE PRÉVENTION, DE PRÉPARATION ET DE 
RIPOSTE EN CAS D’URGENCE SANITAIRE EB/SCHEPPRSS/1/1      
Genève, 15 août 2024 14 août 2024 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Point sur les urgences de santé publique de portée internationale en cours 

4. Rapport de la réunion 

5. Clôture de la réunion 

=     =     = 
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